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ébIdats bets (ommnuns.

CINQUIÈME SESSION-HUITtME PARLEMENT.

Gul'Elui Il SU - kýce CONINENT CNADEN

DISCOURTS DE

M. HENRI BOIRASSA, M.P.

- OTTAWA, MARDI, 13 ]4VRIER 1000

M. HE1NRI- BOURASSA (Labelle) . Je n'ai
phf l'intention de suivre l'honorable ýdéputé
M. Charlton) dans tous les détails qu'il

nous a exposés. Je n'ai pas non plus l'in-
tention de m'opposer à la motion de l'hono-
rable ministre des Finances (M, Fielding)
proposant que la Chambre se forme en
comité des voles et moyens pour adopter la
résolution proposée La Chambrer sait qu'il
y, a quelques jours, j'ai donné avis que je
proposerais la résolution suivante la pre-
inière fois que la Chambre se formera en
comité des subsides:

Que cette Chambre insiste sur le principe de
la souveraineté et de l'indépendance du parle-
ment coftme étant la base des institutions bri-
tanniques et la sauyegarde des libertés civiles et
politiques (les citoyens britanniques, et refuse,
en conséquence, de considérer l'action du gou-
vernement au sujet de la guerre dans le Sud-
africain comme un préCédent qut doive en-
gager ce pays dans toute action à venir

Que cettd Chambre déclare, de plus, qu'elle
s'oppose a tout changement dans les relations
politiques et militaires qui existent actuellement
entre le Canada et la Grande-Bretagne, à moins
qu'un tel changement ne soit décréte par la
volonté souveraine du parlement et sanctionné
,par le peuple du Canada.

On pourra trouver étrange que je n'aie pas
proposé cette résolution, comme amendement
& l'Adresse ou quer je ne l'ale pas proposée
comme amendement à la présente résolu-
tion. En ne proposant aucun amendement à
l'Adresse, j'ai peut-être failli aux règles ri-
goureUses de la, procédure parlementaire -
mais en ces jours de programmes nouveaux
et d'orientation nouvelle, un léger écart
quant au momeit précis où un principe dolt
être poàé, n'est peut-être pas aussi im-
portant que l'opinion que les représentants,
du peuple devraient avoir sur le mérite
môme de la question.

Mon excuse, c'est que j'ai voulu que la
Chambre se prononeiit sur le principe énonce
dans ma proposition avec 'toute'la largeur
d'idées que l'honorablé préopînant nous a de-
mandé d'apporter à l'étude de cette question.
Je puis, sans gloriole, dire que c'est dans
cette disposition d'esprit que j'ai abordé la
question depuis le jour où j'ai cru devoir,
au détriment de l'amitlé personnelle et poli- -
tiquel de me démettre de mon mandat et
me saumettre de nouveau au verdict de mes
electelrs.

Le débat sur 'l'ndresse en réponse an dis-
cours de trône, au conpmencemient de chaque
session, se ressent toujours de l'esprit de
parti, t peut-étre de l'aigreur des rancunes
polltlq es.

Les l*rangues des " hustings," les articles
de jodr4aux, les élections partielles-tout éon-
tribue à donner à ce premier débat une tour-
nurq et un ton que je ne voulais pas
introdul , dans cette question' it ai je
ne prop pas ma résolution aujourd'hui,
c'est qu si je suis bien renseigné -
sa prése t tion immédiate signifierait que
je m'opp se ' l la résolution du ministre b
des Fîuan es; et. je le répète, telle n'est
pas mon 1ntflntion. J'ai encore une, autre
raison et le la 'donne franchement : je dé-
sire que lês représentants de ce pays libre
se prononcent librement sur la question ; je
ne veux paý. que ma proposition soit modi-
fiée ou dftgurée de manière à couvrir toutes
les nuances\ multiples d'opinion.

Comme ans toutes les questions
humaines, Il y a dags cette question sud-
africaine, de x points de vue. Il y a la ques-
tion général' ou de 'e-oit ; il y a augs
la question d faits, oe la question concrète.

Par la ques top générale, J'entends le droit
de rexécut¢ ''escompter dlavance le senti-
ment populairt et la sanction du parlement;
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de se baser sur les expr assions plus ou moint Le Star, an journal qui métait hostile,
régullères. de l'opinion publique pour prê- rend eompe ene ces termes d'une assemblée
parer une Innovation constitutionnelle ou tenue &A B ekingham:
prendre une décision politique importante. Ce n'est a pour protester contre l'pnvoi deIl y a pour nous la question générale de soldats au ransvaal qu'il a pris cette attitude.
notre participation aux guerres de l'empire ; C'est une q estion de peu d'importance comparée
l'introduction dans ce paisible pays de la àla gran e question constitutionnelle en jeu,
peste du inîlitarleme qui ronge les pays et dans de x ou trois ans d'ici, il ne sera pas
européensU qui menace de s'attaquei t 1os insulté co4me il l'est à présent.
voisins du sud, et dont le virus commence à J'ai pulé, dans un Journal de Bucking-
empoIsonner notre sang. Sur la proposition ham, un lettre, où se trouvait le passage
dont je viens de donner lecture à la Chan. suivant:
bré, je me propose d'étudier Jusqu'à quel J'ai dit jet répété que j'ai donne ma démission
point l'attitude que vient de prendre le non paree que le gouvernement avait envoyé des
gouvernement, pose les Ifférents problèmes soldats a Transvaal, mais parce que ct acte
que je viens d'énumérer. c-onstitue un changement radical daus nos rela-

Les questions de fait sont : la guerre du tions ave l'Angleterre.
Transvaal, ses causes, ses mérites, ses con- Quant à la justice de cette guerre, je dé-
sequences, notre participation A cette guerre, elare fr nebement que, quelques smrualuès
et-question moins importante-les deniers avant e commencer eette campagne; je
engagés par le gouvernement fi. cette in, n'avais, aucune opinion arrêtée sur ce point.

Dès le début de ma campagne électorale, Ma pré ention était que le Ciinada, comme
je me suis expliqué cairement sur tous ces nation n coime colonie, n'était pas obligé
points. J'ai toujours fait cette distinction. de com attre en dehors de son propre terri-
et J'ai toujours dit que 'la question d'argent -toire,- moins, comme l'a expliqué -''hono-
était très. peu importante comparée aux rable pt'emier ministre dans une déclaration
questions constitutionnelles que J'ai indi- souvent citée, que le Canada ne fatt indirecte-
quées: Je crains, d'ennuyer mes collégues, meUt menacé.
mals, dans la position particulière où je .mo Je n vais pas alors étudié le problème
trouve, je suis, obligé de me défendre : ou Sud-af icain plus que la plupart de -mes col-
me permettra de lire quelques extraits des lègues ou que la généralité des Canadiens
comptes rendus des assemblées tenues dans» qui s'Okcupent des questions publiques. Je
le domté de Labelle et publiés par les jour- ne lui vals donné aucune attention spéciale
nau. La Patrie a publié le compte rendu avant 'adoption de la résolution par laquelle
de la première assemblée tenue deux jours cette Chambre a approuvé la politique du
après ma démission, et volci ce qu'elle disait: gouverement anglais ou plutôt la politique

M. Bourassa ne s'inquiète pas tant des dé- de M. hamberlain au Sud-africain.
penses que cette campagne militaire va entrainer Je dais dire, en passant, que J étais absent
pour le pays que du principe en jeu. Le pays lorsque cette résolution a été adoptée ; lors-
est assez prospère pour subir une dépense de que ceïtte Chambre a résolu, en deux jours,
$100,000 à. $200,000- un problème que des hommes d'Etat anglais

Il va sans dire que J'étais bien au-déssous émineitts ont- étudié durant des années, ét
de Ja réalité. sur laquelle Hil ne sont pas encore d'accord,
-mais pourquoi aller prendre part à une guerre n qu'l aie.nt sur la question beaucoup
qui n'intéresse nullement le Canada, et dont pls de renseignements que nous.
l'issue sera Iutalliblement favorable à l'Angle- Lor ue je constatai que nous allons être
terre? L'Angleterre a une puissante flotte, mélés à cette affaire, je me mis q l'étude du
qu'elle peut envoyer sur les côtes sud-africaines; problème. Je ne -prétends certes pas en
elle a une puissante armée, qu'elle est en train avoir saisi toutes les données-neore moins
d'y débarquer, armée dont le cxiffre est aussi en avéir trouvé la solution, Ce seralt
coneidérable que la totalité de la population absurde, en présence des divergences d'opi-ber. Pourquoi, donc envoyer des milliers de nionslui existent chez des hommes émi-Canadiens servir de cibles dans ces payS loin-
tains? C'est tellement inutile que le e-Star," a nents qui ont consacré des années à l'ap-
dernièrement publié une dépéche -de Londres profondir. Beaucoup de prophéties se
disant que l'Angleterre n'avait besoin* que de sont trouvées fausses, beaucoup d'hypothèses
500 Çanadiens pour prendre part à cette guerre. ne se sant pas réalisées; et encore aujour-
Ce n'est donc, pas de nos soldats que M. Cham- d'hui qui peut dire ce que l'avenir réserve au
ber'lain a besoin, mais de notre adhésion mo- Sud-africain? Cet aventir; ainsi que le sortrale de reaonàr tru en mesure, un jonr n des braves qui combattënt des deux côtés,Plutro) de prétendre qu'en principe les colonies
doivent participer aux guerres -de Plempire. sont entre les mains de Dieu., Celui ijx pré-

tend connaitre à fond le 'roblème sud-atri-Le. même Journal rapporte ainsi mes tcnn, qui prétend savotfquellepol-queparoles & une autre réunIon qetone e .ulêpoiiuparlesà ue atreréuionl'Angleterre doit adoPter, aýt beaucoupplus
lUBérassa dit que la seule question en Jeu aancé que mot.dons lTelection actuelle est l'envoi de troupes Des le début, deux id m'ont /guidé

caddiemnes au Transvaal, ou. plutôt la que% -d ette Mtde. J'ai en 'dd qu
Aian plus Importante de la articipation du ca-
nada aux guerres de rlémpire. âZa présente ep ni mes compatrIotes ni m la n sym-
dition z'est que le premier p*i vérs la ,édéra- pathies de race pour les Boers. Je trouve,
tion inpériale. avec plaisir dans la Gazette de Montréa un



resumé de ce que J'ai dit au Club National
à Montréal, avant l'arrêté ministériel décré-
tant Venvol de troupes canadiennes au
Transvaal. Voici le passage en question:

Parlant de la question du Trransvaal, il dit:
Elie doit être étudiée avec calme et nous ne
devons pas nous laisser emporter par ce ,que cer-
taines gens considêrent faussement être du
patriotisme. Dieu 'merci, la question de race
n'a rien A taire Ici. Les Boers ne sont pas Kie
notre race et nous ne pouvons pas avoir beau-
coup de syrmpathies pour eux. Nous serions in-
dignes de la liberté dont nous jouissons sous le
drapeau britannitue, Si nous manqubatis de don-
ner A cette questiou l'attention sérieuse et
exempte de préjugés qu'elle mérite.

Comme question de race. je crois que
l'élément boer a plus d'affinité avec -nos
mis, les Anglo-saxons, qu'avec nous. Quel-'

qu'un me disait l'autre jour : pourquoi ne
vous levez-vous pas A la Chambre et ne
dites-vous pas à M. Wallace que le roi
4uillaume était un' Boer? J'admets, cepen-
dant, qu'il y a certaines relations entre les
,lBoers et nous, par suite de l'union entre le.%
IHoUandais d'Afrique et les Huguenots de
France. Mais ou admettra, je crois, que

eux cents ans de vie africaine et d'assimila-
tion hollandaise, joints à la différence de
religion, sont sutfIsants pour démontrer que
les Canadiens-franeais ne peuvent avoir
aucune sympathie de race pour les Boers.
Je veux être sinceère d'alfleurs : j'admets
que nos compatriotes ont de l'admiration et
de la sympathie pour ce petit peuple qui
lutte pour son Indépendance. Je ne nie pas
cela, mais j'afirme que ce sentiment s'allie
dans leur coeur A la loyauté la plus complète
etla plus sincereau drapeau et aux institu-
tiens d'Angleterre.

En outre, j'étais convaincu dès le début, et
Je le suis encore, qu'il y a deux côtés A cette
question, qu'il y a du pour et du contre dans
les prétentions du Transvaal comme dans
celles du gouvernement anglais. Dans cette
circonstance, comme dans beaucoup d'autres,
la dernière goutié qui a fait déborder le vase.
provient plutôt d'un malentendu diploma-
tique que de la nature même de la question
en jeu. Je ne me propose pas:d'aileurs (le me
liVrer e de longues dissertations sur le pro-
blême Sud-africain.. Je .ne veux pas niar-
cher sur les traces de l'honorable député qui
m'a précédé - Il a rappelé des faits et cité
des .chiffres qui pourront nous être très
utiles, mais Il a oublié un point important.
Il a par<é des Boers comme étant en révolte'
contre l'Angleterre ; il a parlé des habitants
de l'Etat Libre -d'Orange et du Tranavaal
comme s'ils eussent été des sujets britan-
niques, Ingrats envers la Couronne d'Angle-
terre, et luttant contre leur souverain-e.

Je crois que je pourrais ajouter un chapi-
tre au tours d'histoire que rhonorable dé-
pitté vient de nous faire. Après que lAngle-
terre gut pris, possession de la colonie du
Cap et avant qu'elle n'eut conqu4s par ses
eapitalistes et par ses missionnaires, ces
pays, nouveaux décrits par Phonorable dé-

puté : le Bechuanaland, le Buautoland, la
Rhodesie et autres nouvelles colonies-
le gouvernement anglais - reconnut l'indé-
pendance absolue des républiques - Sud-
africaines appelées le Transvaal et flEtat
Libre d'Orange. Avant que le drapeau an-
glais eftt été planté au norI de la colonie du
Cap, une-convention fut signée, le 17 jan-
vier 1852, par le Haut-Commissaire de Sa
Majesté et par les représentants des immi-
grants boers, reconnaissant que les immi-
grants qui avaient travers l'a rivière Vaal,
"avaient droit d'administrer leurs propres
affaires et de se gouverner sans aucube in-
tervention de la part du gouvernerment de Sa
Majesté." c(ette convenion fut proclamée

ipar le Ilaut-Commissalre de Sa Majesté, le 15,%
javril 1852. dans la colonie du Cap de Bonne
Espérance, et, en 1858, le Transvaal devint
laltepublique Sud-africaine. Inutile de men-
tionne r tous les traités Intervenus entre l'An-
gleterre et la République Sud-Africaine
relativement à la question des frontières ;
quil sufise de dire que, de 1852 à 1877, il a
été signé trois ou quatre traités entre l'An-
gleterre et la République du- Tránsvaal, et
que, par conséquent, Jusqu'en. 1877, le goul-
vernement anglais a reconnu ta complëte
souveraineté du Transvaal. Le 1er avril
1877, à la suite de querelles survenués entre
les Boers et les Indigènes, sir Theophulus
Shepstone réclama le Transvaal à titre de
colonie anglaise. La Chambre se souvient
encore -des événements subséquents : la
guerre de 1881, Majuba Hill et la paix
sigue par les représentants du cabinet
(Gadstone. Sans doute, nombre de gens ut
depuis prétendu, que Gladstone avait coin-
mis une bévue et que sa politique était dé-
testable. - Je l'avoué franchement, je ne me
sens pas de taille à m'ériger en juge de la
politique de M. Gladstone ; mais je puis
citer ici l'opinion d'un - homme . qui a
scruté le problème Sud-africain beaucoup
plus' ptofondément que je ne l'ai fait, et
qui en possède, el Je ne me trompe, une con-
naissance plus pratique que celle du député
de Norfolk-nord. Au cours d'un article qu'il
a 'pwhhié, I'automne dernier, M. James Bryce

Personne ne nie que la guerre d'où l'Angle-
t(rre, cela va sans dire, sortira victorieuse, ne
sot une terrible catamité pour .'Atrique-sud et
qu'clle n'envenime pour toujours les -relations
des 1oila10ai et des Anglais de ce pays. Aux
yeux do quelques-uns, cette guerre est aussi une
calaiité pour l'Angleterre, puisqu'ellë est deý
nature A lui alléner, peut-etre pour plusieurs
générations A venir, la masse de la population
hoflandaise dans l'une de ses plus Impo'tantes
colonieg autonomes. De fait, Il, est fort possible
qu'il en résulte finaleîment pour l'Angleterre la
perte de l'Afrique-sud.

Entre la politique de M. Gladatone, poli-
tque .qui compte parmi seas adihret-ta en
Angleterre M. John Morley,, sir William
Vernon Rareourt, air Henry-Campbel-Baù-
nerman et des conservateurs comme air
Ed.ward Clarke, air Robert Reld et M. Mé-
Lean ; entre cette politique, dis-Je, et celle
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de X. Chambeilain et de ses partisans, je fort latéressuant, et si les honorables dé-
ne me sens pas de force à me prononcer. putés l'avaient lu, la session dernière, avant
Il me semiste, toutefois, qu'il faudrait at- de se prononcer si catégoriquement en ta-
tndre un peu, avant de condamner la poli- veur de la politique de M. Clatnberlain, peut-
tique du parti libéral anglais. Cette politique être auraient-Ils hésité quelque peu. M.
,ne s'appule pas ·seulement comme on l'a Kruger pose immédiatement la question sur
ptéte*du, sur 'une poétique magnanimité. son véritable terrain. il demande au coin-
mais elle est fondée sur l'un des prin- missaire anglais s'il est venu A cette'conté-
eipes qui ont fait de l'Angleterre la plus4 rence pour doiner des ordres au nom du
grande þ'issance coloniale du monde : le gouvernement anglais, où s'il s'y est rendu
respect profond et intelligent des sentiments pour faire des, propositions amicales au
nationaux et religieux deo colons qui, su- sujet du traitement des Uitlanders dans
jets anglais, ne sont pas d'origine anglo- la république Sud-africaine. C'était lA
saxogne ou ne professent pas le culte de poser nettement au commissaire la ques-
la majorité du peuple anglais, Je le répète, tion de souveraineté et de suaeraine-
on aurait pu lésiter davantage avant de con- té, et quelle . fut la réponse du représen-
ldamner un système qui .a donné tant de tant de l'Angleterre ? Sa réponse fut qu'il
gloire à l'Ang1eterre, système qui lui a at- était venu à la conférence pour offrir un
taché tant de pe•iples étrangers, rebelles au avis amical au président de la république de
début à od 'anelenne politique d'oppression. l'Afrique-sud. Puis, abordant la question
O(n aurait pu hésiter . vouer le parti-liberaél du cens électoral, le président de la répu-
canadien à la glorification de la politique de blique Sud-africaine-expose la question avec
M. Chamberlain. . franchise: " SI vous eteà venu ici, dit-il,

Je n'entends nullement faire le récit dé- pour me demander d'accorder immédiate-
taillé - des différends . survenus entre les meit les mêmes droits électoraux à tous
deux pays ; je me contenterai d'en signaler les Uitlanders, A ceux qui sont venu ,s'éta-
les prMnêlpaux. D'abord, il est évident blir dans ce pays pour y devenir citoyens,
que e'est la question du cens électoral qui et à, ceux qui n'y sont venus que pour faire
constitue le plus grave de ces différends, rortune et retourner dans leur pays, sans
et Il est également manifeste que le gon- intention de se fixer ah milieu de nous, je
vernemuent de la république Sud-africaine à ne saurais accéder à cette demande Tout
fait gireuve de beageoiip d'entêtement ft désireux que je sols de faire droit aux juw-
d'exclusivisme. et qu'il n'a pas saisi la tes réclamations, je tiens en même temps à
véritable situation. J'abonde volontiers conserver l'indépendance de, mon payS.
dans le seua des hohorables *députés des Que répond à cela le commissaire ? Que le
deux côtés de la Cbambre à cet égard. gouvernement anglais ne tient pas à de-
Toutefois, ine réclamant d'une race à la- mander d'accorder Initudiatement le droit
quelle on ne reconnatt pas toujours lat de suffrage à tous les Ultlanders, mals qu'il
même liberté de pensee, force m'est bien, en veut soumettre à un tribunal d'arbitrage
ex osant mes opinions, de m'appuyer sur la question de savoir i quelles conditions la
celles d'autrui.. Citons l'opinion d'un écri- chose se pourrait faire.
vain qui a publié un article favorable à la On a dit que les lois relatives au cens
politique de M. Chamberlain, M. Sydney electoral dans la république du Transvaal
Brooks. Voici ce qu'il (lit des sentiments de avaient été abolies et qu'on avait édieté une
la républiqtie Sud-africaine au sujet du cens nouvelle loi du cens électoral rendant iu-
électoral. * possible aux jjttlanders l'acquisition de

Les Uitlaniers 4taient venus au pays ans. droits quelconques qui les mlssent en nie-
qu'on' les y invitat et sans que l'en desirAt leur sure de simparer de la direction des af-
présence, se vouant unitquement a la recherche 'aires p bliques:
de l'or, et sachant partaitément que c'était dans D'ai rd, il y a 'lin petit fait qu'il ne fautune république boer qu'ils veiasenit t pas M'ttre en òubi : c'est que le deuxièmeA quel titre ten étangers d'hier- pouvaient-ils a n'à t e pour~ c'es u eduim
prétendre être admis sur un pied d'égalité avec volksr ad a été cr pour les Ultianders, et
les vieux ' burghers " qui avaient combattu et que p ur avoir dr It de voter à l'êlection
versé leur sang pour soustraire le pays a la des dé' utés A cet Chambre,ý Il suffit aux
dominatieri ,traègere. Et Je le demande, lequel Uitland' s d'avoi résidé deux années au
d'entre les Boers, se Mappelant les difleultés qui pays, san' n'il leur. faille renoncer à leur
avaient surI dans le pass'é entre ce peuple) et les allégeance. 44exièmne volkeraad a l'nitia-Anglais, aurait pu garantir que la conquete du tive des impôts et de toutes les loa relativesdr-git de suffrage ae serait psu l'acheminement m '
vers la conquête di l'état lui-même, et que la a1 inx s 'dor. Toutefois, comme cette
republìque ne deviendirait pas une république . Charubre est sous la direction du premier
anglise, avec un président'anglais, tandis que les volksraad, je conviens que relativement aux
tgadatturs du pays deviendraient une minorité doIts des Uitlanders-, son Infd4enee est plus

'méprisée et opprimee ? ou moins problmatique.
SJ'ai parcouru très , attentivement le Il ne faut pas oublier soutôut que les 'Uit-

compte rendu ofiiel de la conférence de landers qui se rendent dans l'Afriqueed n
Blomtaoztein, L- laquelle air Alfred Milner, vont s'y établir ni pour cultiver la trre, 14l
irèersentant du gouvernement anglais, et pour y acquérir de proprltes, saut des prê1
le' psident Kruger, discutèrent la situa- Nriétés minières. Comme le dit 3M Brqaks,ils
toà t tout entière. C'est un doeument y sont alle sans qu'on es invitt, et sal»



qu'on désirAt leur présence. Ils ont droit,
fen convlens, à demander qu'on leur donne
vetx aU chapitre dans la confection des lois
du pays, du moment qu'on les oblige A con-
tribuer au Inainten des lustitutions du pays.

Il est pn fait qui n'est peut-être pas connu
4e tous les députés tel, c'est que les taxes
qql atteignent les Uitiandere sont en
principe, les mines que celles que paile le
burgier. Du moment qu'un Françada, un
Anglais, un Turc ou un Russe acquiert une
propriété minière, il est soumfå préei'sément
A la' même taxe que le burgher, Cette taxe
n'est pas e élevée, après tout, La taxe est
d'une couronne par mois pour un " elaim " de,
prospecteur, et d'un louis sterling pour un
claim de franc-mineur, taxe dont une moitié
revient au gouvernement et l'autre moitié au
propriétaire, de sorte que MI le franc-mineur
est propriétaire, il recouvre sa part. -Donc,
la taxe la plus élevée qui -puisse frapper le
mineur est de douze .1oUW sterlIng par an-
née, et à mon avls, Ce dést ipas là une taxe
trop ounéreuse. On me dira sans doute que la
masse des taxes dans la répùbique Sud-afri-
caine est acquittée par les Uitlaners. J'en
convieus. Mats pourquol? Parce que les Uit-
landers possèdent les plus riches propriétés.
Ainsi que l'a déclaré à'bon droit le premier
ministre à Sherbrooke: la population bol-
landaise est, dans une certaine mesure, une
race primltive. Ces Hollandais constituent
le seul type existant des peuples du seizième
slecle. Ils méprisent l'or, les diamants ; ils
veulent mener une existence pastorale, à
l'exemple -des pionniers de tous les pays. Ils
tiennent W' mener la même vie que les pre-
niers colons de la Noivelle-France, ou les

pionniers de la Nouvelle-Angleterre. Leurs
chevaux, leurs bestiaux et leurs troueaux
de moutons leur suftisent ; 4ls se contentent
de leur part~du sol et quant aux mines, ils
n'en ont cure. Si l'on tient compte du
fait que ces mines produisent des cen-
taines de millions de dollarst et qu'elles
donnent à leur propriétaires en une se,-
naîne ce que les Boers retirent peut-

être en un an de tout le sol de l'Afrique-sud,
-est1i étonnant que 'Etat retire de ces
mines d'or un revenu supérieur à celui pro-
venant de fous les troupeaux de chevaux, de
lestiaux et de moutons des Boers? Je le
demande aux representanfs des Territoires
du Nord-Ouest : eerait-il Juste de prétendre
qu'ils n'acquittent pas un impôt assez élevé,
parce que la population du Klondike verse
au trésor public plus de recettes que ne' le
font les populations du Manttoba et de§
Territoires du Nord-Oueet? Est-ee- parce
qu'il *n'existe pas de mines. d'or dans leurs
-prairIs que les popuilatons de l'ouest de-
vraient, être urchargées d'impôts, de faConA rétablir l'équiiibre entre lers hpóts et
ceux 4ui frappent la population du Klon-
dike?

Voyons maintenant Jusqu'A quel point on
a exagér 'les persécutions dont les Uitland-
er ont ou -$ se plaindre, au point de vue de
la reigoon et de l'éducation. Comme le pre-

mier ministre l'a fort bien. déclaré a shar-
brooke, 'toute population qui vit dans .i'so-
lement et sans moyens de communieation
avec le monde Industriel et commercial, est
une population primitive. Sana 'doute, les
Boers ont les. défauts inhérents à leur épo-
que et at milieu oÙ ils vivent, C'est un
Peuple primitif,, un peuple <le fanatiques,
feu conviens. 'ls croient en. ce qui est
juste à leurs yeux et ils sont prêt$ A mou-
rir pour ce qui leur parait erai. Nous en
avons la preuve.

Mais, X. le Président, c'est une doctrine
nouvelle pour mot, que sous le drapeau an-
glais et sous le drapeau canadien, Il faille al-
ler ouvrir l'esprit des populations, avec des
boulets, et des balles dum-dum. En tout
ceci, on a perdu de' vue la question d'arbi-
traîge. '.

Admettons, je le veux bien, que les griefs
des Ultlanders soient bien fondés et que le
gouvernement ,du 'Transvaal n'alt pas fait
droit à leurs réclamations ; il reste, toutefois,
autre chose a considérer. Il y a près de trois
ans, le 7 mai 1897, M. Krfger offrit au gouter-
neinent anglais de soumettre à l'arbitrage
tous les' différends existants eutre les deux
pays. U)inq mois plus tard, M. Chamberlain
lui notifia xou refus d'accéder à la propo-
sition d'arbitrage, en raison de la suzerfl-
ineté que Sa Majesté, disalt-il, possédait
sur la République Sud-africaine. C'était la
première fois depuis treize ans qu'un gou-
vernement anglais soulevait la question de
suzerahieté. Comme on le salt, en 1881
siprès Mijuba 11111-abstraction faite de ce
que l'on peut penser de la politique alors'
poursuivle pa- le gouvernement- anglais-
il intervint uie convention entre les repré-
sentants de l'Angleterre et ee"ux du Trans-
vaal, couvention qui reconnaissait l'indé-
pendanee de la République Sud-africanue
sons la suzeraineté de. Sa Majesté. Il
fut porté à cette convention plusieurs
articles donnant effet - à cette ýuze-
raineté. -Ainsi, le résident anglais à Pré-
tIrIa fut mis sur un pied différent de celui
des représentants des autres nations, et
i*on inscrivit à cette convention plusieurs
elauses p.iupvant que l'Angleterre enten-
dait maintenir sa suzeraineté sur le Trans-
vaial. Ce fut chose fort difficile de faire ra-
tiler cette convention par le volksraad,'
parce que. je le répète, le but supréme des
Boers était fl'idépendance complète. Ils
avaient quitté jadis leurs foyers, leurs ter-
res et 'un pays plus attrayant, la Colonie du
Cap, pour émigrer et s'établir au Transvaal.
et 'rester mgaltres dans leur pays. L'a-
gitation se poursuivit trois années dù-
ranit, puis une ,nouvelle convention fut si-
gnée 'le 8 mars 1884. On rétablit l'ancien
nom de la République Sud-afrieaine 'et la
suzeraiJneté 4e $a Majesté fut abolie,
Tous les articles qui, dans la conven-
tIon -de 181 sanctionnaient cette suze-
raineté, disparurent de la' conventton de
1884 et la seule restriction apportée A la
souveraineté absolue de la république fut gon



ina)ui4»eté ',f" onclure des traités avec les p'chle contenant une nouvelle proposition
latsa e étrangeres sans la banctiou de d'un délal de einq ans, avec certa-

i Atgleterre ; ou plutôt, elle,était libre de nes conditions s'y rattachiant ; -pourvu,négoeior des trattés avec les puissances toutefois que l'ont ne tint pas pour non-ave-4traugûres, mats l'Angleterre pourrait lin- nue son offre antérieure faite au gouverne-
poser son veto dur des traités, dans l'inter- nient amlais, copiportant lin délai le septvalle de six ihols ; sauf, toutefois, 'pour anâ ett l'arbitramge La république reçut une '
l'Etat libre d',Orange, avec lequel la républl- réponqê affirmative. Subséquemment, l'offre
que du Traqsvaal pourrait toujours-négocier du délai! conditionnel de cinq années fut re-
des traités. ~ filée et la république du Transvaal revint A

Depiiis cette époIlle, <'omieIC M Morley ha preienre proposti<on ; mnaIs le gouverne-
,l'a dit dans la Chambre des communes en ment anglais linformi qu'il tenait lPoffre
Angleterre, comme l'ont déclare sir William 1 pour non-avenue et toutes communications
Vernon Harcourt,'et sir Edward Clarke, lors- furnr rompues.
que eelui-ci se sépara de son parti sur cette Les doeuinentç. oflicIela étaiblissent suffi-
question • nul ministre des affaires étran- 'amiment que si les réclanations des Uit-
gôres, nul ministre des colonies en Angleterre landers sont légitimes-chose qui ne saurait
n'a Jamais eongé, de 1884 à 1897, à soulever la faire doute, à mon avis-et que si ces ré-
question de suzeraineté, 'Voici, du reste, elamations ont abouti i l'insuccès, et si
une déclaration faite à la Chambre des l'Angete re se trouve aujourd'hui engagée
Lords, à l'époque du débat sur la nouvelle dans une (les guerres les plus sanglantes du
eolivention, déclaration qui éclaircît par- -iécle le blâme dans une large mesure, doit
faitemîrent ee point La convention fut si- en retomnber sur les manoeuvres diplomad-
gnée le. 3 de mars Quatorze jours plus ques (le M Chamberlain.
lii dais la Chambre des Lords, le comte Je ne venx pitas m'êtendre davantage sur
de Cadogan, qu cours de ses observations A ees queqtions et je reviens à celle de l'arhi-
ce sujet, prononça les paroles que voici : trage, Je ne veux pas débatire à nouveau

Sir kiercules Robinson, qui avait signé la une question qui nous a jadis intéressés Lê.s
conveution au nom de Sa Majesté, vient d'expli- eorpparaisous je le sais, sont odieuses, maisquer la nature de cet acte en disant ru'il ae- (luelqtuefois- elles sont vraies Notie pays acorde au Transvaal pour les affaires de i'ute- été Ane'té par une question intéressant les
rieur, une Indépendance aussi absolue queucel d'oits te certains sujets hitann'ques et te-dont jouit l'Etat lbre d'Orange , et que, au au-
jet de ses relations avec les puissances étran- posant ',ir le principe mête qui se trouve
gérds, Il n'a eêl réservé au gouvernement de S i ai fond de cette affaire-el j'entenrds ls
Majostj que le pouvoir du veto. De fait, d'aprês dlroits <le la minuorité franealse du Manitoba.
son ln rprétation de la question, la suzeraineté La ditt'érence consiste eni ce que la. mitnorlé
de, la eine est virtuellement abolie. du Mauitoba se compose de stets britaflni-

Iî,4 st possible que la politique de M Cham- ques qui ont foidlé ce pays, sotts la protec-
ef'in' soit la meilleuie tant pour l'Angle- ,on du drapeau britannique. Ce sont là les

terre que Pour l'empire eu général ; mals, premiers habitants du pays et les autres su-
lorsque treize années après qu'un minilstre lets anclais ne sont venus s'y fixer qule plus
de la Couronne a 'délaré que la suzeraineté teiid. Un document fut rédigé et reconnu par
de la reine sur le 'Transvanl était ylrtuelle- le -ouvernement fédéral et le gouvernement
Ment Albolle, M. Cliamberlain vient invoquer anglais. et ce doeniment seivit de base à l'en-
cette 11zeraineté, 4i me semble que parell lente itervenue entre les colons franails et
acte de sa part n'est pas de nature à Inspirer les colons anglais du Xanitoba, Inutile de
à la république boer confiance dans la Cou- refaire Ici l'histoire de cette question scolaire.
ronne a»glaise. Elle a été trop souvent rebattue dans cette

Aprés que M Chamberlain eût refusé l'ar- Chalbre. Mais qu',irriva-t-Il? Il tut adop
bitrage, la république botr fit une nouvelle té certalnes lois qui. aux yeux de la min
offrý-dan1s ce sens, et finalement M. Qham- rité franqqls» constituaient un attentJ
berlain l'accepta. Il fit connattre son ac- àt ses droit La minorIté S'adrera
ceptation par in doéument qui fut transmis Su gouvernement fédéral. Le gouverneme t
à sîr Mlfred lillner, à la colonie du Cap où la soumtit la question à l'arbitrage Les ar i-
dépclie demeura près de trois mois. Avant lies dlécidèrent qu'en droit, les nouvelles I la
cela, la conférence de Bloemfontein avait en du Mianitoba étaient constitutionnell s;
lieu, et là la république du Transvaal réltéra niais qu'en équité et en justice les récla a-
l'Offte de'réduire de cinq années le délai fixé tîons de ces sujets britanniques êta'ent, lien
avant l'exercIce u suffrage électoral, et de fondées. Le parti conservateur propos de
Aoémettre tout le différend à J'arbitrage. réglei la question par la loI et pa la
Plus tard, après que la conférence eût été force. Lé parti lIléral proposa d la
rompue. le Tranvaal enleva encore deux régler par la conciliation. J'al nné
années et offrit un délai de sept ans, mon appult â la politique libérale non
se déclarant prêt à, soumettre le reste de la pas dans la conviction que la minorit fgae-question à l'arbitrage. Le document expri- çaise n'avait pas de titres à 'faire valoi nqma*emant l'acquiescenient à cette offre fut tr4bs- bien dans la pensée que la paix du M itoba
nis, je le répete, à str Alfred Milner, à la et de touit le pays deinandait que la q estion
colônle -du Cap et demeura là. Après cela, se règlAt par vole -de concillaton. O , l'atti-
11 IepurblIque du Transvaal transmit une a- tude que j'ai prise sur la question olaire

ft
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di Manitoba est celle-là même que je tiens da puisse tire ongé dans la guerre par un
sur la question Sud-africaine ; et je regrette %siiple arret inistériel, sans que chaque
profon#lémtent que le 'gouvernement libéral représentan .u peuple ait exprimé son avis
qui esr arrivé au pouvoir en proclamant le à ce suJt
principe de la conciliation et de l'arbitrage, L'autr 'différence, toutefois, milite en fa-
lorsque les droits de sujets britanniques sont veur d 'ma thèse. On pourrait prétendre
attaqués au pays, fasse usage de son pouvoir qu'en ensurant le gouvernement anglais et
et de son influence, et demande à la Chambre en , i votant ense les crédits voulus, les
de voter un crédit, pour arracher par la force Il raux anglais ont fourni au gouvernement
des armes certains droits qui ne sont eer- s moyens de poursuivre une guerre qu'ils
tainement pas aussi bien consaers en drol ont condamnée. Telle n'est pas mon atti-
et en fait, que l'étaient ceux de la miner é tude, M. le Président, et je prétends que c'est
du Manitoba. Donc, quand j'affirme (ue lit une considération qui mérite d'être séri-
cette guerre est injuste, je demeure consé ensement méditée par ceux qui sont prêts à
quent avec mol-même et avec les pr cipes du nous jeter en plel Impérialisne et à nous
vrailibéralisme, principes que j' proclamés faire participer a des guerres qui échappent
au cours de la campagne él rale de 1896. entièrement à notre centrele, soit dans leurs

Toutefois. monsieur le ésident, quelles causes, soit dans leur direction, soit dans
que soient les causes de la guerre, quelque leurs conséquences.
coupables que soient ceux qui, pa°r leur dé- Comment mon vote contre ces résolutions
testable diplomátie et leur politique condam- pourrait-il atteindre les hommes que je tiens
nable. ont préelpité l'Angleterre dans les hor- responsables de cette guerre? Supposons-
reurs de la guerre, et malgré qu'à mon avis. ce qui, sans doute, n'est pas le cas-que la
nous ayons tort de prendre part à cette guer- majorité de ce parlement, condàmnat la po-
re, sans a voir le droit de nous prononcer sur litique de M. Chamberlain, comme le font'les
ses causes, le répète que je ne m'oppose pas libéraux en Angleterre, et qu'elle fût d'avis
il es résolutions, pour la raison que que cette politique est la cause réelle de la
je vais donner . l'Instant. J.e crois guerre, comment le parlement canadien pour-
devoir adopter sur cette .question l'atti- rait-il atteindre ceux qu'il déclarerait cou-
tilde prise par les libéraux d'Angleterre. On palules ? Je le répète, c'est ]I une question
a dit, dans cette Chambre. qu'il ne fallait qui s'impose à l'étude des représentants du
pas. discuter, aujourd'hui. la justice ou l'in- peuple qui sont d'avis que le moment est
justice de cette guerre. puisque l'heure est venu de partir en lierre, mais qui ne son-
passée de le faire. Quand done aurait-il gent pas à donner aux représentants du
fallu débattre cette question, et quand vien- peuple les armes nécessaires pour approu-
dra le moment de le faire ? Ein Angleterre. ver ou bla et -la conduite de ceux. qui sont
dans les colonies australiennes, dans tous responsabi s de la' guerre inéme et de sa di-
les pays constitutionnels anglais, sauf au reetion.
Canada, on a convoqué les représentants du La rais a qui nile orte à laisser adopter
peuple pouîr leur peýrmettre d'exprimer ces tions S'ap ule sur un fait que
leur avis et de voter sur la question cons- nous ne s urions oub ler. Deux mille Cana-
tihtionnelle ainsi , que sur la justice ou dieus de nationalité$ et de cultes divers,
l'injustice de la guerre. sont. alléd au Sud-africain prendre, part
\Au --Canada, toutefois, on nous a trai- a une gue e dohtJls 'ne portent nullement

iCs autrement. J'affirme douc que. nous la responsali lité. Ils îi'ont point étudié les
avons droit de nous prononcer sur la causes de cete guerre, ils se ont laissés
justice de la guerre. On, a aussi demandé à entrainer par T*entlousiasme et l'ardeur de
sir Henry Bannerman et aux libéraux d'An- leur patriotisme. Nous savans combien Il- eu
gleterre de donner au gouvernement anglahii4 est parti ; mais cmbien il en reviendra, nous
ses franches coudées. Qu'ont-ils répondu? ignorons. Que leur sang, que les larmes de
" Nous avons droit de discuter les causes de leurs mères, que l'angoisse de leurs familles
la guerre." Et c'est ce qu'ils ont fait au retombent sur ceux qui ont exploité leur--en-
cours de la dession tenue en octobre dernier, thousiasuxe et leur loyauté! Quant à moi, je
ainsi que pendant la session actuelle. is ne me senspa dispos6 à m'opposer au cou-
ont blâmé la politique du gouvernement, trat-passé cntre eux et le gouvernement.
qu'ils accusent d'avoir lanceé, l'Angleterré M. le Président, je suis heureu: de pouvoir
dans cettesguerre. Pendant la session actu- repousser auJourd'hui l'accusation lancée
elle, ils out eritiqué la conduite de la guerre, contre moi, non pas dant cette Cbamb'e,
mais ils n'ont pas refusé à Sa Majesté les mais à différents endroits du pays. A
crédits niécessaires aux opérations militaires. l'époque du départ dupremier contingent de

Il existe, j'en conviensï une double diffe- Québec, me trouvant sur les lieux, je ren-
rence entre l'attitude prise par les libéraux contri plusieurs cltôyens qui m'accusèrent
d'Angleterre et celle que je tiens actuelle- de déloyauté, me disant que Jétals la pour
ment, et voici en quoi consiste ces difren- me moquer des braves soldats qui partaient
ces& L'une est A mon détriment et l'autre pour rAfrque-id. Non, M. le ?revedrnt, Ja-
fi mfion avantage. La première différence est mais je ne les ai ni blmé ni tournés e
que l'Angleterre est en guerre avec la ridicule , au contraire, Je les admire, bien
li6publJIqi Sud-Afrieaine et-que nous m le t plus quen e n'admire ceux qui sont la eause-
scmaes pasg. Je n'admets pas que le tana- de leur départ, mal qui snt rests au pay



CeJ jours deri'ers, je lisais das une dépeche Il est A peine busoIn de répéter ici qu'à iesqu'A un eigagemeit près de Belmiont, nos yeux li question d'ar'gent est une questionvolontaires canadiens avilent fait quelques secondaire. Toutefois, si nous contimons àpIriinniera et que grande l'ut leur indigna- marcher de ce pas vers le militarisme, celaion en apprenant que ces prisonniers peut, devenir une quostion Importante Ainsi,étaient des sujets anglais. Pauvres Jeunes nous avons djà offert 2,0O0 volontaires.gens, s! raves, si sinçères I Ah i leur lu- Cette augmentation représente e500 pArdignation serait eleore bie plus vive, s'ils jour, soit $15,000 par mois et $180,000 parsavaiieit lesmobiles cachés et les causes se- Sn n 1e ous envoyous six contigents,crùtes de tcétte guerte comnue le voudrait le dopté d'Oxford-nordDuprés le nouveau système, c'est au <L $utherland) ainsi qu'il l'a déelaré l'autrenioyen d'articles de journaux que les aif jour ï) Montréal, cela représenterait $540,000ftires publiqpeï devront s'administrer dans par année. Aîý cals où nous enverrions 10,000les pays libres Cortes, Il y ai en inoi trop loinmes-et le ministre de la Marine et desdu1 libéral eanadien, trop du libéral de la Pocheries a déclaré A Londres que le Caaadavjeille école, pour admettre que la popula- serait trop leni eux de fournir cc-chiffre det1on d'un pays, puisse être légitiniemetit di- volontaires-cela représenterait $000,000 derigée par des titre$ flaamboyants d'articles >lus par itnnée. èi nous env9yoni 100,000de journaux ou por des gravures sur bois. hommesclmre que le général Hutten, lout de même, il faut Convenir qu'on trouve avait décid6 que nous enverrion'; el la pro-il ëes agarces de renseignements de saIsis- 01aîne gueire-cela représenteralt neif mil-sante images. J'ai précisement sous lions de dollars de plus. Ou bien, si, suivantles ,yeix une de ces gravures du $tar de l'iivs du Prendfier ministre de l'Ontario, nousMontréal, le grand organe des impérialistes 'nvoylons A la guerre t(iq' lei hommueq va-à outrance et du parti " jingoïste." D'un côté, lides du pays, cetté dépense s'élèveralt Al desôn voit une petite gravure, représentant un een(i e 1 d4 millions (le dollars. Et, qu'onhommeîîc <onfortablement assis dans un le reinarque bleu, il ne s'agit ici que de cettemoëleux fauteuil, fumant un bon cigare, bu- solde suppléneutaire Ide 25 cents par jour.vaUnt un verre de vin et entouré de 'bottes de Nlii me dli es-vous, ce sont là d'éloquentesconserves de viandes, et la légende au bas exagérations et de la lltion toute pure M.porte - Ceell Rhodes, dans sa chambre le Président, en ces jours où la presse " In-moutterrai de la mine de Iimberley, où il gdiste " est en tiain de formuler une nouvelled611e les obus et les balles des Boers" De I)olitique pour le pays, tout est possible, etl'autre côté (le la page, je trouve une gra- sl tout l'ilp;osqilble Cependant, je le ré-vure représentant un jeune soldat, anglais pète, A mes yeux, la question finanelère estou canadien, mourait sur un kopje ; un Boer rejetée danîîs l'ombre par la question de prîn-robuste, au regard féroce, se dresse devant çlipe. -le suis hostile au militarisme, je suislui, tenant A la main l'armue avec la- partisan d'un système qui porte nos jeunesqulle Il 'vient de tuer son ennemi. Cette gens vers l'agrieutture ou vers l'exerelce pal-gravure ne porte pas d'inscription, de sorte sib1 des travauv intellettuels ou mécani-qu'il m'est impossible de dire si ce fusil ques , mais je m'oppose, à ce que l'onsort de la fabrique d'armes dont le frère de pousse notre jeunesse à embrasser.L Chamberlain est le directeur. Inutile lt carrière militaire Nous dépensons desd'insister. Xe le répète, 3 le Président, Je millions pour amener au pays des im-suis prêt A alider el ratifier le contrat inter migrants jtrangers, et t'est l4 un systèmevenu entre le gouvernement et les volontat- que j'approuve Allons-nous maintenantres. Mais, le gouyernement a ajouté & ce liaugurer un système qui consiste A dépen-contrat une clause, la dernière; qui stipule ser autant de millions afin d'arracherune solde supplénentaire, l'écart entre la au pays la fleur 41e notre jeunesse,solde Impériale et la solde coloniale. 'Nos Vo- les descendants de ces deux grandeslontaires ne s'attendaient pas el cela. Une fois nations qui ont colonisé le pays, pyur lesd6barqués en AfrIqu<,-et c'est l l'une des envoyer, comme le dit le Star, en Afrl-raisons alléguées par le premier ministre pour que, en OQéanie ou en Asie ? Je m'oppose iln avoir pas convoqué les Chamibres afin de cette politique, J'accorderai donc mon ap-régler cette qqestion-une fois débarqués plmi au gouvernement dans l'exécution deSur le sol de IlAfrique nos volontaires sont l'engagement intervenu outre lui et les vo-I corporés dans IParxlee anglaise; ils parta- lontaires et dans l'accomplissement des isti-gent la tente du soldat anglais Ils fnan- pulations convenues entre le cabinet fédéralgent le nième pain, Ils reçoivent la même et le gouvernement anglais, faisant, toute-solde, Nos volontaires, si je ne me trompe, fois, mes réserves au sujet des aspects cons--ont joyensêment aecepté ces conditions, titutonnels de la question, que je me pro-et Ils ne sattecndalient & rien de plus. pose d'aborder, quand la Chambre délibéreraon nous demande d'ajoutér IL cela une sur ma motion. Cependant, 'lorsque les réso-soine atf PPléientaire, fort minim tn' sol. hlýtIons actuelles seront ft l'étude en comité,Il ont vrai, puisqu'élle s'dlève à 25 c nts par je proposerai de Uffer la dernière clause'Jour, soit une totalité de $50Q par J ur., pour les motifs que J'ai Indiqués
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